
  

Fiche de demande d’organisation de rassemblement 
 

 
La demande d’homologation doit être accompagnée du règlement du rassemblement, de la photocopie de 

l’assurance en Responsabilité Civile et doit être adressée au District au minimum 15 jours avant la 

manifestation. 

 

Club : …………………………………………………… N° d’affiliation FFF : …………………….. 

Date : …………………………………. Stade : ……………………………………………………….. 

Nom du rassemblement : ………………………………………………………………………………. 
 

Déroulement 

Rassemblement : U6/U7 U8/U9  

Nombre de joueur par 

équipe : 
3+3 4+3 5+3 5 +4 …… 

Type d’organisation : 
Rencontres 

pré-établies 
Festi-foot Autre : 

Nombre d’équipes 

engagées : 
6 10 12 Autre : 

Temps de jeu pour une 

rencontre : 
5’ 8’ 10’ Autre : 

Temps de jeu global par 

équipe et par jour : 
30’ 40’ 

50’ 
Sauf U6/U7 

Autre : 

Sur-classement autorisé OUI (U7 en U8)  

sous-classement autorisé 

(féminine) 
OUI (U10F en U9) (U8F en U7)  

Mixité autorisée OUI  

 

Arbitres officiels sollicités par le club : 

Arbitre 1 :……………………………………….. Arbitre 3 :……………………………………………………. 

Arbitre 2 :……………………………………….. Arbitre 4 :……………………………………………………. 

 

Nom de la société d’assurance : …………………………………………Responsabilité civile et dommages 

corporels : L’organisateur est tenu de respecter les articles 37 et 38 de la loi n°84-610 du 18 juillet 1984 – qui 

prévoir l’obligation de souscription d’un contrat d’assurance couvrant la responsabilité civile. Le District des 

Alpes de Football décline toute forme de responsabilité, en cas de non respect des termes de la présente 

déclaration et des pièces jointes. 

 

Je soussigné M………………………….………, Président de ……………………………………….., m’engage 

à respecter et être en conformité des Statuts des Règlements de la Fédération Française de Football. 

 

Le Président,         Cachet du club 

(Nom prénom et signature) 

 

 

 

 

 

 

 

La demande d’homologation doit être accompagnée du règlement du rassemblement, de la photocopie de 

l’assurance en Responsabilité Civile, et doit être adressée au District au minimum 15 jours avant la 

manifestation. 


